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Le complexe prendra place au nord du campus. KEYSTONE

LAUSANNE

L’EPFL dévoile son futur
centre de conférences
L’Ecole polytechnique fédérale
de Lausanne (EPFL) a dévoilé
hier son projet de centre de
congrès couplé à des loge-
ments d’étudiants et des com-
merces, dernière grande étape
du développement du campus.
Le bâtiment-phare du Learning
Center et l’hôtel ouvrent ce
printemps.

Flexible, le futur centre de
conférences pourra être mo-
dulé en auditoires de 450, 800,
1300 ou 3000 places. Il sera
voué aux congrès et confé-
rences scientifiques. «Il n’est
pas fait pour les concerts. Il est
configuré pour faire partie
d’un réseau avec Beaulieu et
Palexpo», a expliqué hier Jérô-
me Grosse, porte-parole de
l’EPFL.

En 2009, l’EPFL a accueilli
quelque 850 congrès et espère
augmenter ce nombre à l’ave-
nir. Jusqu’ici, la Haute école ne
pouvait pas recevoir de grands
rendez-vous avec 1500 per-
sonnes et plus. Sa nouvelle in-
frastructure, attendue pour
2012, lui permettra également
de nouer de nouvelles colla-
borations et de recruter des
chercheurs.

Le centre de conférences sera
doté d’équipements ultramo-
dernes, a souligné l’EPFL. En-
tièrement vitré, il est l’œuvre du

bureau lausannois Richter
Dahl Rocha & Associés.

Le complexe prendra place
au nord du campus. Outre le
centre de congrès, il comprend
un bâtiment destiné au loge-
ment de 505 étudiants (180 stu-
dios et appartements de 2, 4,
6 et 8 chambres). Des com-
merces, des restaurants et des
services (cabinet médical, phy-
siothérapeute, dentiste, coif-
feur) complètent le dispositif.

Le coût total du projet, loge-
ments compris, est estimé à
190 millions de francs. Il fera
l’objet d’un partenariat public-
privé entre l’EPFL et HRS Real
Estate dont les détails restent à
fixer.

«Ce projet est la dernière
grande brique à l’édification
d’un campus vivant et urbain»,
a expliqué Jérôme Grosse. Le
fameux Learning Center, un
bâtiment aux formes ondu-
lantes qui abritera entre autres
la bibliothèque, accueillera ses
premiers étudiants le 22 février
et sera officiellement inauguré
à la fin du mois de mai.

Ce printemps doit s’ouvrir
également le premier hôtel du
campus, seul quatre étoiles de
l’Ouest lausannois. Ainsi que
les «estudiantines», des loge-
ments pour quelque trois
cents étudiants. ATS

EN BREF

CONSEIL DE LA PRESSE

L’Ordre des avocats vaudois
s’en prend à deux quotidiens
Les quotidiens «24 heures» et «Le Matin» sont accusés
de violation de la présomption d’innocence dans l’affaire
du meurtre d’une municipale de Vaux-sur-Morges.
L’Ordre des avocats vaudois a annoncé hier qu’il portait
plainte au Conseil suisse de la presse contre les deux
journaux. Il leur reproche d’avoir enfreint la Déclaration
des devoirs et des droits des journalistes en publiant des
informations et des photos qui permettaient d’identifier
le suspect du meurtre, beau-fils de la victime. L’Ordre des
avocats estime que l’intérêt public ne justifiait pas une
telle atteinte au respect de la vie privée. MR

BÉJART BALLET LAUSANNE

Nouveau chef pour la fondation
Le professeur de médecine Jean-Claude Givel va succé-
der à Peter Berger à la tête de la Fondation Béjart Ballet
Lausanne. Il prendra ses fonctions dès le mois de février,
a indiqué hier le Béjart Ballet Lausanne. Elu à la prési-
dence en 2001, Peter Berger a fait part de sa volonté de
démissionner en novembre 2009. Jean-Claude Givel est
membre du Conseil de fondation depuis cinq ans. ATS

ACCUEIL DES ENFANTS

Une nouvelle structure est née
Une nouvelle structure au service de la prise en charge
des enfants voit le jour dans le canton de Vaud. Quelque
600 000 francs seront attribués chaque année à une
plate-forme de ressources en éducation de l'enfance des-
tinée aux professionnels, indique la Fondation pour l'ac-
cueil de jour des enfants (FAJE). ATS

L’initiative du PS pour des rabais
d’impôt doit-elle être invalidée?
PRIMES D’ASSURANCE-MALADIE• Patrons et propriétaires publient
un avis de droit pour bloquer ce texte signé par plus de 16 000 citoyens.
JÉRÔME CACHIN

Les patrons et les propriétaires auraient-ils
trouvé un moyen de tuer l’initiative fiscale
des socialistes dans l’œuf? Hier, ils ont pré-
senté leurs arguments juridiques pour de-
mander au Château de proposer au Grand
Conseil l’invalidation du texte. Déposé il y a
quatre mois avec 16 880 signatures, ce texte
vise à limiter l'impact des primes-maladie à
10% du revenu net. Il est sur le bureau du
Conseil d’Etat.

Contre le droit fédéral
Christophe Reymond pour la Fédéra-

tion patronale vaudoise, Claudine Amstein
pour la Chambre vaudoise du commerce et
de l’industrie et Olivier Feller pour la
Chambre vaudoise immobilière, ces trois
patrons d’organisations économiques ont
abattu devant la presse une carte de leur
jeu: un avis de droit d’une trentaine de
pages. Son auteur, le professeur de droit
fiscal de l’Université de Lausanne Yves
Noël, est venu expliquer que le texte des so-
cialistes vaudois – qui vise à changer la lé-
gislation cantonale – était contraire au
droit fédéral.

«Le Tribunal fédéral a dit que les déduc-
tions sociales, que les cantons ont le droit
de faire, ne doivent pas contourner la liste
exhaustive des déductions fiscales, qui est
inscrite dans la Loi fédérale sur l’harmoni-
sation fiscale», argumente le professeur. La

Confédération fixe dans sa législation l’en-
semble des déductions possibles. Les can-
tons, eux, peuvent certes choisir de faire
bénéficier leurs contribuables de «déduc-
tions sociales», pour autant qu’elles ne fas-
sent pas doublon avec celles que la Confé-
dération octroie déjà. Depuis
l’introduction de la loi fédérale sur l’har-
monisation des impôts directs (LHID), le
canton ne peut plus octroyer des «vaudoi-
series» fiscales, comme une déduction sur
les «actions vaudoises»...

Contourner la difficulté
Aujourd’hui, explique le professeur fis-

caliste, la notion de «déduction sociale»
doit être interprétée de manière restrictive.
L’initiative du Parti socialiste vaudois vou-
drait instaurer un rabais d’impôt (sur la
facture d’impôt): une manière de contour-
ner cette difficulté posée par la Berne fédé-
rale. Le rabais d’impôt, s’il n’est pas inter-
dit, ne doit pas non plus «permettre la
reprise dans le système cantonal des dé-
ductions prohibées ou limitées par la
LHID», précise l’avis de droit. «Valider cette
initiative, ça serait le début du détricotage
de l’harmonisation fiscale fédérale», résu-
me Yves Noël.

Les organisations patronales et immo-
bilières promettent de faire recours jus-
qu’au Tribunal fédéral si le Grand Conseil
devait voter la validation de l’initiative des

socialistes vaudois. Fortes de cet avis de
droit, elles prient le Gouvernement vaudois
de proposer d’emblée une invalidation.

Si le Conseil d’Etat n’a pas encore tran-
ché la question, deux partis politiques ont
hier réagi à la pubication de l’avis de droit
du professeur fiscaliste. Le Parti libéral
pour l’applaudir... et le Parti socialiste pour
le huer. «L’avis de droit du professeur Yves
Noël demandé par des associations écono-
miques débouche sur un constat sans ap-
pel: l’invalidation de l’initiative est de
mise», écrivent les libéraux vaudois.

«Un avis de droite»
Quant aux socialistes, ils y voient «un

avis de droite plutôt qu’un avis de droit».
«La prétendue invalidité de l’initiative» est
«fondée sur des arguments plus politiques
que juridiques», réagit le parti à la rose, qui
fustige la prise de position: «L’avis de droit
fait fausse route en assimilant le rabais
d’impôt à une déduction générale prévue
par la LHID. L’avis de droit n’a pas compris
le mécanisme du rabais d’impôt».

Au contraire des déductions générales
qui supposent des dépenses effectivement
engagées par les contribuables, le rabais
d’impôt instaurerait un mécanisme géné-
ral «relevant de l’établissement du barème
qui ne tient – jamais – compte des dé-
penses effectivement engagées», précise le
Parti socialiste vaudois. I

Les Vaudois diront s’ils veulent accorder
les droits politiques aux étrangers
SCRUTINS CANTONAUX • L’initiative «Vivre et voter ici» a abouti avec plus de 14 000
signatures. Elle veut étendre le droit de vote et d’éligibilité des étrangers au plan cantonal.

Les Vaudois se prononceront
sur le droit de vote et d’éligibili-
té des étrangers au niveau can-
tonal. Le comité d’initiative
«Vivre et voter ici!» a remis hier
à la Chancellerie cantonale
14 133 signatures valides. Vaud
serait pionnier en Suisse en cas
de «oui» dans les urnes.

Grand sourire pour les
membres du comité: alors que
12 000 paraphes étaient néces-
saires, plus de 16 000 ont été ré-
coltés en quatre mois. Au final,
les communes ont validé 14 133
signatures.

«Vivre et voter ici» propose
d’octroyer les droits de vote et
d’éligibilité sur le plan cantonal
aux étrangers qui vivent en
Suisse depuis au moins dix ans
et sont domiciliés dans le can-
ton de Vaud depuis au moins
trois ans. Ces conditions sont
les mêmes que pour obtenir ac-
tuellement les droits politiques
au plan communal.

«Nous sommes enchantés
par ce résultat», a confié France
Manghardt, secrétaire générale
des Verts, en relevant que près de
5000 signatures ont été récoltées
à Lausanne. Le scrutin pourrait
se tenir au plus tôt l’année pro-
chaine, ou en 2012 si le Conseil
d’Etat décide d’un contre-projet
qui scinderait, par exemple,
droit de vote et d’éligibilité.

Octroyer ces droits aux étran-
gers, «c’est la moindre des
choses», a commenté Raphaël
Mahaim, député écologiste au
Grand Conseil. Le canton de
Vaud «vit de sa diversité» et les
étrangers apportent beaucoup
aux niveaux humain, social et
économique.

La récolte de signatures a
été laborieuse au début, mais
s’est accélérée après la votation
antiminarets, a estimé Michele
Scala, vice-président des Colo-
nies libres italiennes en Suisse
et membre du comité. Une ré-
colte fructueuse malgré un cli-
mat «agressif», a souligné Ra-
phaël Mahaim.

La démarche est soutenue
par les partis de gauche, les
syndicats, les communautés
étrangères et le Centre social
protestant (CSP), mais aussi
par quelques personnalités du
Parti radical, du PDC et
d’autres formations cen-
tristes. Au moins 85 000 étran-

gers sont directement concer-
nés par cette initiative dans 
le canton de Vaud, dont plus
de 70% sont issus de l’Union
européenne.

Il faut rompre avec le discours
stigmatisant les étrangers.
L’initiative est un moyen idéal
de les intégrer et de mettre en
exergue leur apport à la vie du
canton, affirme le comité. Si le
oui l’emporte, Vaud serait le
premier canton à accorder des
droits aussi étendus. 

A Neuchâtel, les étrangers
peuvent déjà participer aux
scrutins cantonaux, mais pas
briguer des mandats poli-

tiques. Le Jura leur a aussi ac-
cordé le droit de vote au plan
cantonal, sauf pour les objets
entraînant une modification de
la Constitution.

Dans de nombreux cantons, les
étrangers ne peuvent pas enco-
re voter au niveau communal.
Hier, le Grand Conseil bernois
s’est prononcé contre l’intro-
duction d’un tel droit. Il a déci-
dé de recommander le rejet de
l’initiative populaire «Vivre en-
semble - voter ensemble», qui
veut donner aux communes le
choix d’accorder ou non le
droit de vote aux étrangers.

ATS/MR

Le comité d'initiative a remis hier à la Chancellerie cantonale plus de 14 000 signatures valides.
ARC/JEAN-BERNARD SIEBER
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